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Fonctions Activités

1

Elaboration, mise en œuvre 

et évaluation 

du projet individualisé

Contribuer  à l'élaboration du projet d'établissement ou du service

Communiquer avec les responsables de l'établissement ou du service et les autres 

intervenants

Contribuer à l'évaluation de la situation et des besoins de la personne ou du groupe

Elaborer un projet individualisé

Mettre en oeuvre le projet individualisé

Evaluer le projet individualisé

2

Accompagnement vers 

l'autonomie de la personne dans 

les actes de la vie quotidienne

Réaliser en suppléance ou aide à réaliser les activités de la vie quotidienne

Transmettre des savoir-faire et favoriser leur apprentissage

Accompagner les personnes dans l'appropriation de leur vie cadre de vie

Assurer la sécurité des personnes

Conseiller en matière de gestion du budget quotidien

3

Aide à l'insertion 

dans l'environnement et à 

l'exercice de la citoyenneté

Informer les personnes sur leurs droits et leurs devoirs

Orienter vers les structures compétences

Assurer la médiation entre personnes, groupe de personnes, familles et institutions

Accompagner les personnes dans leurs projets personnels (projets de vie, loisirs, 

vacances) ou professionnels

Contribuer à la mise en oeuvre du projet d'insertion ou d'intégration

Contribuer à la mise en oeuvre et au développement d'actions collectives

4

Participation 

au développement 

de la dynamique familiale

Accompagner et aider à l'exercice de la fonction parentale

Aider les parents à accueillir et prendre soin du nourrisson

Accompagner la cellule familiale dans les situations de rupture, de modification 

importante de la vie ou de traumatisme familial et proposer des actions adaptées

Informer sur les mesures de protection juridique relatives aux personnes vulnérables
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